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FICHE D’INSCRIPTION DE L’ENFANT 

 
NOM……………………………………………………… Prénom………………………………………... 

Date de naissance……………………………………… Sexe :  Masculin   □                 Féminin □ 

Classe : Mat. 1 □     Mat. 2 □     Mat. 3 □     CP □     CE1 □     CE2 □     CM1 □     CM2 □  

 
Personnes à prévenir en cas d’urgence et / ou à venir chercher l’enfant, si les parents ne sont pas 
joignables (à l’exclusion de tout mineur). 
 

NOM – Prénom  Parenté / Lien  Téléphone  

   

   

   

   

 
 

INSCRIPTION A L’ACCUEIL PERISCOLAIRE 
 

Cocher les jours de présence souhaités : 

 LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI 
Matin  

7h30 / 8h05 
    

Midi  
11h30 / 12h30 

    

Soir  
16h15 / 18h15 

    

 

ou sous la forme d’un planning à communiquer à la Mairie d’Evette-Salbert au plus tard une semaine précédent 
la date souhaitée de l’accueil □ (fréquentation occasionnelle) 
 
 

INSCRIPTION A LA RESTAURATION SCOLAIRE 
 

Cocher les jours de présence souhaités : 

LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI 
    

 

ou sous la forme d’un planning à communiquer à la Mairie d’Evette-Salbert au plus tard le lundi précédent la 
date souhaitée de l’accueil □ (fréquentation occasionnelle) 
 
En cas d’entrée différée, préciser la date : ……………………………………………………………… 
 
L’enfant fait-il l’objet d’un Protocole d’Accueil Individualisé (PAI) ?       Oui □     Non □ 

Si oui, PAI valable jusqu’au……………………………….. 

Joindre le PAI pour l’année scolaire en cours. 
 

• L’enfant mange-t-il du porc ?       Oui □  Non □ 
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INSCRIPTION AU TRANSPORT SCOLAIRE 
 

Cocher les cases correspondant à l’utilisation souhaitée : 

 LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI 
ALLER      

RETOUR     
 
Arrêt de bus utilisé…………………………………………………………………………………………….. 
 
J’autorise mon enfant, scolarisé en école élémentaire, à se rendre seul à mon domicile : 

Oui  □  Non □ 

 
 

ALSH « Le Verboté » 
 

INSCRIPTION « MERCREDIS »  
 

□ Mon enfant fréquentera le centre de loisirs occasionnellement (fiches mensuelles à compléter) 
 
□ Mon enfant fréquentera le centre de loisirs tous les mercredis de l’année scolaire en cours : 

• En journée avec repas □  

• Matin    □ 

• Après-midi    □ 
 

INSCRIPTION « PETITES ET GRANDES VACANCES » 
 

Les dates, programmes et fiches d’inscription vous seront communiqués par mail avant les 
vacances. 
 

◎ ◎ ◎ ◎ 

 
Nous attestons sur l’honneur l’authenticité des renseignements ci-dessus, et nous nous engageons 
à signaler tout changement dans notre situation. 

 
La signature de ce document vaut l’acceptation pleine et entière du règlement intérieur de chaque 
service proposé. 

 
A…………………………………………..,  Le………………………………………………………. 

 
 
 
 

Signature Père,           Signature Mère, 
 
 

 
 
 

En application de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, les informations nominatives 
recueillies sur le présent formulaire peuvent faire l’objet d’un droit d’accès et de rectification. Ce droit s’exerce auprès de la Maire 
d’Evette-Salbert. 
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TARIFS EN VIGUEUR 2017/2018 A TITRE INDICATIF 
(Tarifs susceptibles d’être modifiés pour 2018 / 2019) 

 
 

Quotient Familial :  700 € 1 000 € 1 800 € 

RESTAURATION    

• Tarif repas = QF x 0.00268 + 1.02 2.90 € 3.70 € 5.84 € 

• Supplément extérieur commune 1.10 € 1.10 € 1.10 € 

ACCUEIL    

• Tarif heure = QF x 0.00129 +0.10 1.00 € 1.39 € 2.42 € 

• Supplément extérieur commune 0.50 € 0.50 € 0.50 € 

• Supplément forfaitaire dépassement horaire 8.00 € 8.00 € 8.00 € 

ALSH    

• Tarif journée = QF x 0.007692 (sans repas) 5.38 € 7.70 € 13.85 € 

• Tarif ½ journée = QF x 0.005545 (matin ou am) 3.18 € 4.55 € 8.18 € 

• Supplément extérieur commune Journée 1.00 € 1.00 € 1.00 € 

• Supplément extérieur commune ½ journée 0.50 € 0.50 € 0.50 € 

TRANSPORT SCOLAIRE (par trimestre)    

• Enfants domiciliés dans la commune 

Tous les arrêts  

123.00 € pour le 1er enfant 

84.00 € pour le 2e enfant 

0.00 € au-delà du 2e enfant 

Un jour par semaine (le même jour chaque semaine) 1.15 € par jour et par enfant 

• Enfants non domiciliés dans la commune 

Tous les arrêts 141.00 € par enfant 

• Recours exceptionnel (raison familiale) 
(toute semaine commencée étant due) 4.70 € par enfant et par semaine 

 
 
 
Le quotient familial donné à l’inscription sera valable pour toute l’année scolaire sauf en cas de 
modification familiale entraînant le changement conséquent du quotient familial. 


